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Collège Édouard Herriot, à Lucé

LE DÉPARTEMENT INVESTIT POUR LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE 
ET LE CONFORT DE TRAVAIL

DES INVESTISSEMENTS 
SUR L’ENSEMBLE DU DÉPARTEMENT  

Le Conseil départemental d’Eure-et-Loir tient à offrir les meilleures conditions d’enseignement et de vie 
scolaire à tous ses collégiens, les meilleures conditions de travail aux enseignants et personnels admi-

nistratifs et techniques, et aux parents d’élèves les meilleures garanties sur l’accompagnement de leurs 
enfants. Pour y parvenir, le Conseil départemental mène tout au long de l’année différentes missions.

  La construction, la reconstruction, l’extension, la rénovation, l’équipement et le fonctionnement des collèges. Le 
Département développe une politique ambitieuse pour l’entretien, la réhabilitation et la modernisation de ses collèges, 
avec pour priorité l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments.

Par exemple, en 2023, le Département d’Eure-et-Loir investit 24 millions d’euros pour rénover et moderniser ses col-
lèges et ainsi répondre aux usages actuels des élèves, des professeurs et des agents. L’enjeu consiste à tout mettre en 
œuvre pour offrir à tous un cadre de travail optimal, en n’oubliant pas de prendre en compte les besoins et dynamiques 
futures.

   Au titre du numérique éducatif : l’acquisition et la maintenance des infrastructures et des équipements informa-
tiques (matériels, logiciels…).

L’accueil, la restauration, l’hébergement ainsi que l’entretien général et technique.

Le recrutement et la gestion des personnels (350 agents sur le territoire).

Au-delà de ses compétences obligatoires, le Département a mis en place une politique éducative volontariste, se position-
nant comme acteur à part entière de la réussite éducative et de l’épanouissement des élèves.
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Dans le cadre du Plan pluriannuel d’investissement déployé depuis plusieurs années, le Département a pour objec-
tifs de diminuer des consommations énergétiques et l’empreinte carbone des collèges euréliens, tout en assurant 
le confort des élèves. Il mène pour cela une ambitieuse programmation de travaux (rénovation énergétique, isola-
tion, énergies renouvelables…) qui permettra, à terme, de traiter toutes les problématiques des établissements et 

de réduire la consommation d’énergie dans les collèges.

 Deux Marchés Globaux de Performance (MGP) ont été engagés :

Un 1er Marché Global de Performance (MGP), qui se poursuit dans 10 collèges jusqu’en 2027 permettra de diminuer de 30% 
la consommation énergétique dans ces établissements. 

42% DE BAISSE DE LA 
CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE 

GLOBALE DANS 9 COLLÈGES

D’importants travaux seront prochainement menés par le Conseil départemental d’Eure-et-Loir au collège 
EDOUARD HERRIOT, à Lucé : ils permettront notamment d’améliorer considérablement les performances 

énergétiques de l’établissement.  
SECOND MARCHÉ GLOBAL DE PERFORMANCE : 
LES 9 COLLÈGES CONCERNÉS ET LES ÉCONOMIES 
D’ÉNERGIE RÉALISÉES PAR ÉTABLISSEMENT   
Mozart, à ANET : 40%
La Pajotterie, à CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS : 30%
Louis Pergaud, à COURVILLE-SUR-EURE : 47%
Martial Taugourdeau, à DREUX : 36%
Michel Chasles, à EPERNON : 48%
Marcel Proust, à ILLIERS-COMBRAY : 32%
Edouard Herriot, à LUCE : 52%
Les Petits Sentiers, à LUCE : 48%
Jean Monnet, à LUISANT : 49%

Ce MGP2 permettra d’atteindre un objectif de baisse de 42% de la consommation énergétique globale dans ces éta-
blissements. A l’issue de ce second marché, 32 % de l’énergie consommée sur les 9 sites sera d’origine renouvelable.

Au-delà de l’engagement de performance énergétique 
visé dans les établissements, les MGP sont également 
l’occasion de réaliser des actions de sensibilisation et de 
formation auprès des collégiens et des équipes pédago-
giques.

Le Département a contractualisé un 2e MGP en décembre 2022, visant à la rénovation ainsi qu’à l’amélioration énergé-
tique et environnementale de 9 établissements supplémentaires, dont le collège EDOUARD HERRIOT, à Lucé.  

La conception et la réalisation des travaux dans ces 9 collèges représentent un investissement de 51 millions d’euros 
toutes dépenses comprises pour le Département. Le coût de fonctionnement de ce MGP2 sur 10,5 ans est de 3,8 millions 
d’euros TTC.
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LES COLLÈGES
en chi� res

39
collèges publics 
en Eure-et-Loir 

10
Collèges privés

22 500
collégiens (18 609 dans 

l’enseignement public, 3889 
dans l’enseignement privés) 

36
cuisines de production
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D’importants travaux de restructuration 
et d’économie d’énergie au collège 

Edouard Herriot, à Lucé
Construit dans les années 80, le collège Edouard Herriot bénéficie d’une capacité d’accueil de 700 élèves. Il a connu plu-
sieurs phases de travaux de rénovation, notamment :

• Rénovations électriques (en 1994),
• Construction de salles de technologie (en 1997)
• Réfection du parc de stationnement (en 1999)
• Remplacement des menuiseries extérieures (en 2002/2003)
•  Rénovation ponctuelle : ascenseur, aménagement du sous-sol, vestiaires, sanitaires, chambre froide en cuisine, mise

aux normes électricité (en 2004)
•  Réfection de l’éclairage de l’externat, réfection partielle des locaux restauration, remplacement d’éléments terminaux

de chauffage (en 2021/2022)

Les travaux prévus dans le cadre du MGP2 visent plusieurs objectifs :

Performance énergétique et confort thermique :

DANS LE CADRE DU PROJET, DES POMPES À CHALEUR EAU/EAU SERONT 
MISES EN ŒUVRE ET RACCORDÉES À UN CHAMP DE SONDES GÉOTHERMIQUES.

•  Les travaux seront également l’occasion de procéder à l’isolation des planchers bas donnant sur des zones non chauf-
fées, ainsi qu’à l’isolation par l’extérieur des

•  Des sas thermiques seront mis en place sur les accès usuels en rez-de-chaussée
•  La qualité de l’air intérieur ainsi que le système de chauffage seront améliorés, tout comme les performances de l’éclai-

rage, remplacé par des technologies LED

CES TRAVAUX PERMETTRONT À L’ÉTABLISSEMENT DE RÉALISER 52 % D’ÉCONOMIE D’ÉNERGIE.

Fonctionnement et confort :
 Les prochains travaux permettront de restructurer le collège par ensembles fonctionnels :

•  Repositionnement de l’administration et de la fonction accueil au rez-de-chaussée du bâtiment C (actuel externat)
•  Regroupement de la fonction vie scolaire au rez-de-chaussée du bâtiment C (actuel externat), en lien avec la cour,
•  Réorganisation de l’infi rmerie en lien avec les pratiques actuelles,
•  Relocalisation de l’atelier de l’agent d’entretien au rez-de-chaussée du bâtiment C (actuel externat)
•  Déplacement des locaux d’accompagnement à l’enseignement au 1er étage du bâtiment B (actuelle demi-pension),

aménagement d’une salle polyvalente
•  Création de 2 salles informatiques au 1er étage du bâtiment B (actuelle demi-pension),
•  Regroupement du pôle artistique au 1er étage du bâtiment B (actuelle demi-pension),

 Certaines salles de classe seront par ailleurs reconfi gurées, pour en augmenter la surface. Un repositionnement du
pôle EPS est également prévu au rez-de-chaussée du bâtiment A (actuelle administration). L’actuel bâtiment EPS sera
démoli

Les travaux permettront une réfection et de nouveaux aménagements des extérieurs, dont la création d’espaces verts
Des surfaces abritées seront créées côté cour et côté accès bus scolaire (zone d’attente)  

 Un agrandissement du parc à vélos des élèves est prévu, ainsi que la création d’un parc à vélos sécurisé pour les adultes 

 Un système de visiophonie sera mis en place

CALENDRIER DES TRAVAUX
Début des travaux  : 

juillet 2023

Fin des travaux  : 
août 2024

Embellissement
Les travaux seront l’occasion de remettre les murs en peinture, de mettre en place des protections murales en soubasse-
ment, de procéder au remplacement des sols souples et des faux-plafonds

Cuisine
La restauration sera relocalisée ; une extension est prévue (350 à 400 m²).

Ces travaux permettront également de rendre accessible l’ensemble du 
collège aux personnes à mobilité réduite.




